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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/


2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?



10 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire 

À 

Fait le / /    Signature du (des) demandeur(s)



Annexe 3 : plan de situation au 1/25 000  
 

  

Projet 



Annexe 4 : photographies datées de la zone d’implantation avec une localisation cartographique des prises 

de vue  
 

 

D C 

B A 



 

 
Photographie A : vue éloignée du site depuis le nord-ouest (07/11/2023) 

 
Photographie B : vue éloignée du site depuis le nord-est (07/11/2023) 

 
Photographie C : vue éloignée du site depuis le sud-est (07/11/2023) 

 
Photographie D : vue éloignée du site depuis le sud-ouest (07/11/2023) 

  



Annexe 6 : plan des abords du projet 
 

 

 

Projet 



Annexe 7 : localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000  
 

 

Projet 

Val d’Allier – Alagnon 

(FR8301038) 

Vallées et côteaux xérothermiques 

des Couzes et Limagnes 

(FR8301035) 



Annexe supplémentaire 1 : plans du projet  
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PCATELIER D'ARCHITECTURE CASA
SQUASH Rue du Marais

63370 LEMPDES 2359

A01 ECH 1/2000Vue Aérienne, Plan IGN et Plan Cadastral
PC1. Plan de Situation 18/12/2023

Référence de la parcelle: 000 ZC 29

Surface de la parcelle: 29 870m²

Surface emprise au sol bâtiment: 1980.00m²
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10, Rue Bardoux - 63000 CLERMONT-FERRAND
TEL: 04.73.14.61.75 - FAX: 04.73.14.61.70
Site Web: atelier-casa.fr - Email: contact@atelier-casa.fr
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INDICE DATE MODIFICATIONS / REMARQUES

CONTROLE TECHNIQUE

SQUASH
Rue du Marais
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SQUASH DES VOLCANS

A02 2359

PC2. Plan de Masse échelle 1/200ème
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Création du document18/12/2023A
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PC3. Plan de Coupe 18/12/2023
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Annexe supplémentaire 2 : image de travail du projet  
 

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet Squash des Volcans - Lempdes (63). 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SQUASH DES VOLCANS 
	 Raison sociale: SQUASH DES VOLCANS 
	 SIRET: 74996290800010
	 Type societe: Association déclarée 
	 Monsieur: _
	 Nom: CHARPENTIER
	 Prenom: HAROLD

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41.a)44.d)
	 Caracteristique du projet: Aires de stationnement ouvertes au public : 61 unités. Bâtiment destiné à accueillir huit terrains de squash, six terrains de badminton, deux vestiaires / sanitaires,  un espace de restauration-bar et des bureaux.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet Squash des Volcans consiste en la construction d'un bâtiment sportif destiné à accueillir huit terrains de squash, six terrains de badminton, deux vestiaires/sanitaires, un espace de restauration-bar et des bureaux.Conçu comme un Etablissement Recevant du Public (ERP), il sera conforme aux normes d'accessibilité pour les  personnes handicapées, ainsi qu'aux normes de sécurité. L'ERP pourra accueillir un nombre de personnes compris entre 40 et 60.Ce sera une construction neuve, ne nécessitant aucune démolition préalable. Le terrain actuel comprend des espaces verts, deux terrains de tennis non fonctionnels, un parking sauvage utilisé par les parents de la crèche voisine, ainsi qu'une parcelle de sol nu. 
	2 Objectifs du projet: L'objectif du projet est la construction d'un bâtiment d'équipements sportifs et de loisirs. Ce complexe se situera au nord de la commune de Lempdes, dans le département du Puy-de-Dôme (63), à proximité de Clermont-Ferrand. Le projet sera localisé au sein d'une zone urbaine verte. Le terrain concerné est d'ores et déjà artificialisé, et les environs comprennent divers équipements sportifs. Les habitations les plus proches se trouvent à environ 500 mètres du projet. 

	4+1: 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet est localisé sur la parcelle cadastrale 000 ZC 29, qui a une superficie totale de 29 870 m². Cependant, les travaux envisagés (construction d'un bâtiment, création d'un parking et aménagement d'espaces verts) ne concernent qu'une surface de 3 324,5 m². La partie restante de la parcelle, principalement dédiée à des équipements sportifs, restera inchangée et ne subira aucune modification.La durée prévue des travaux est de six mois, réalisés en une seule phase. Ces travaux comprennent :- La construction d'un bâtiment à deux étages (rez-de-chaussée et premier étage), sur une emprise au sol d'environ 1980 m², avec une hauteur respective de 8 mètres à l'acrotère et 7,50 mètres au faîtage. La structure sera de type métallique / bardage ;- La création d'un parking de 61 places, incluant 2 places réservées aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR). La surface totale affectée au stationnement est de 770,5 m², dont 495 m² en enrobé. - L'aménagement d'espaces verts (engazonnement) de 574 m², comprenant la plantation d'une trentaine d'arbres de hautes tiges. Un bassin de rétention souterrain des eaux pluviales d'une capacité de 144,02 m³ sera installé sous forme de casiers enterrés sous la voirie, avec un séparateur d'hydrocarbures placé en amont. Le rejet des eaux pluviales se fera dans le réseau communal existant. Comme évoqué précédemment, il n'y aura pas de démolition. Seuls des travaux de démontage de clôtures et la suppression de deux terrains de tennis, jugés non fonctionnels, seront effectués.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase d'exploitation, le projet prendra la forme d'un équipement sportif offrant huit cours de squash d'environ 62 m² chacun, ainsi que six terrains de badminton de 120 m² chacun, intégré à des espaces de loisirs comprenant un espace de restauration-bar et des bureaux. Les usagers auront également accès à une salle d’entraînement / de musculation. Pour répondre aux besoins des usagers, le complexe sera équipé de deux vestiaires, de deux sanitaires et de quatre douches, dont deux seront adaptées aux PMR.Un parking privé, exclusivement réservé aux usagers et personnes fréquentant l’ERP, sera disponible sur place. L'accès au site sera fera depuis le côté nord, via la Rue du Marais. Un système de contrôle à la sortie sera instauré après tout achat effectué (sport, restauration, bar, ou autre) afin de faciliter la gestion du flux de sortie. Le complexe sera conçu pour accueillir les personnes à mobilité réduite, avec deux unités de stationnement dédiées, des sanitaires, des douches et un guichet adaptés, comprenant des dispositifs tels que des barres de tirage et d'appui. 

	4 Procedures administratives: Le projet a été soumis à la procédure administrative d'autorisation suivante : Permis de Construire. Il a été déposé le 18/12/2023, et la demande d'examen au cas par cas intervient dans le cadre d'une demande de pièces complémentaires du service instructeur. 

	4+2: 
	6 Grandeurs du projet: Emprise au sol du bâtiment : Nombre d'étages du bâtiment : Surface du parking : Surface des espaces verts : Nombre d'unités de stationnement ouvertes au public (pour véhicules légers) :
	6 Valeurs: 1980 m²2770,59 m²574 m²61 (dont 2 PMR)
	6 Nom: 
	6 Voie: Rue du Marais
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Lempdes
	6 Code postal: 63370
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 03
	6 Coordonnees_long °: 11
	6 Coordonnees_long ': 53
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 46
	6 Coordonnees_Lat ': 54
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le document d'urbanisme en vigueur est le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Lempdes, mis à jour le 20/01/2022. Le projet se situe en zone Uv, correspondant à une zone urbaine verte. 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non


	4+3: 
	7: 
	2: 
	 Description sommaire projet: Sans objet. 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I ou II (ZNIEFF). La ZNIEFF de type II la plus proche, nommée "Coteaux de limagne occidentale" (identifiant : 830007460), se situe à environ 1,7 km au sud du projet. 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas en zone de montagne. 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche, nommée "Puy d'anzelles et plateau des Vaugondières" (identifiant : FR3800188), se situe à environ 2,9 km au sud-ouest du projet. 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas sur le territoire d'une commune littorale. 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional. La réserve naturelle régionale la plus proche ("Puy de Marmant", identifiant : FR9300147) se situe à environ 11,5 km au sud-ouest du projet. Le parc naturel régional le plus proche ("Livradois-Forez", identifiant : FR8000019) se situe à environ 8,8 km à l'est du projet. 

	5+1: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet se situe sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit, à savoir celui de Clermont Auvergne Métropole. Il a été adopté lors du Conseil métropolitain le 20 décembre 2019. Le projet est également inclus dans le plan de prévention du bruit du département du Puy-de-Dôme. Cependant, les routes concernées ne se trouvent pas à proximité projet. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon (le plus proche se situe à environ 8,5 km à l'ouest du projet, correspondant à l'église Notre-Dame-du-Port de Clermont-Ferrand), un monument historique ou ses abords (le plus proche se situe à environ 2,7 km au nord du projet, à savoir le pigeonnier de Malintrat), ou un site patrimonial remarquable (le plus proche se situe à environ 3,5 km à l'est du projet : Pont-du-Château). 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation. La zone humide la plus proche se situe à environ 2,7 km au sud-est du projet. 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas sur un site ou sur des sols pollués.Le site ou sol pollué le plus proche (CORA service, identifiant : SSP3790549) se situe à environ 430 m au sud du projet.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle. 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans un site inscrit. Le site inscrit le plus proche, nommé "bourg ancien de pont du château", se situe à environ 3,7 km au nord-est du projet. 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le projet ne se situe pas dans une commune couverte par un Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles (PPRN) ou par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	5+2: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet ne se situe pas dans un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche ("Vallées et coteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes", identifiant : FR8301035) se situe à environ 2,1 km au sud-ouest du projet.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet ne se situe pas dans un site classé.Le site classé le plus proche, nommé "site de la bataille de gergovie, des oppidas arvernes de corent, gergovie et gondole et des camps de cesar", se situe à environ 6,3 km au sud du projet. 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible d'engendrer des consommations d'eau potable à usage sanitaire (douches, toilettes, cuisine...).  Le bâtiment sera raccordé pour ses besoins en eau au réseau d'eau potable de la commune de Lempdes.Il n'y aura pas de prélèvement par forage ou pompage dans le milieu naturel.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'impliquer des drainages/ou des modifications prévisibles des masses d'eau souterraines. En effet, le projet ne prévoit aucun prélèvement ou rejet dans les masses d'eau souterraines, en phase travaux et exploitation.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'être excédentaire en matériaux, il ne  prévoit pas de remblais.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'être déficitaire en matériaux, il ne prévoit pas de déblais.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 


	6+1: 
	1: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet est en adéquation avec les ressources disponibles, les équipements d'alimentation en eau potable / assainissement. Effectivement, le site sera relié et alimenté par le réseau AEP de la commune de Lempdes, et les besoins en eau sur le réseau seront strictement restreints à un usage sanitaire et domestique.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La majeure partie du terrain est artificialisée en raison de la présence de deux terrains de tennis, d'un parking sauvage et d'une parcelle de sol nu, ce qui signifie qu'elle ne présente pas d'importance significative pour la biodiversité. De plus, des résineux situés en limite de propriété et au niveau du terrain concerné par le projet seront défrichés. Ils sont cependant malades et n'assurent plus leurs fonctions écologiques. Pour compenser, des espaces verts de 574 m² seront aménagés, avec la plantation d'une trentaine d'arbres.  
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé dans ou à proximité immédiate d'un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche ("Vallées et côteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes", identifiant : FR8301035) se situe à environ 2,1 km au sud-ouest du projet.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'engendrer la consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes. Effectivement, la majeure partie du terrain concerné par le projet est d'ores et déja artificialisée. 
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par des risques technologiques : plusieurs ICPE se situent à proximité (la plus proche se situe à environ 600m). Or, elles ne sont pas classées Seveso ; le projet n'est donc pas concerné par un PPRT. De plus,le projet est localisé à environ 400m d'une canalisation de gaz naturel. Cependant, il se situe en dehors des servitudes d'utilité publique. Un site ou sol pollué (CORA service) se situe à environ 430m du projet. La commune est concernée par un risque minier (cavités souterraines), en dehors du projet. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par les risques naturels suivants : - Inondation : zone potentiellement sujette aux débordements de nappe fiabilité faible;- Séisme : aléa sismique modéré;- Retrait gonflement des argiles : exposition moyenne;- Radon : potentiel radon de catégorie 2;- Mouvements de terrain. 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'engendrer des risques sanitaires.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques sanitaires. 


	6+2: 
	1: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera une augmentation de trafic en comparaison de l'activité actuelle, généré par les clients. En effet, l'équipement sportif sera ouvert tous les jours, de 8h à 00h, accueillant en moyenne entre 40 et 60 personnes à la fois, générant un flux d'environ 190 à 200 personnes par jour. De plus, des événements particuliers tels que des championnats, pouvant rassembler entre 200 et 300 personnes, pourraient avoir lieu de 2 à 10 fois par an. Cependant, ce type d'événement se déroulait déja au sein d'une ancienne structure.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n’engendrera pas d'odeurs. Il s'agit d'un équipement sportif couvert. Pour information, des déchets de cuisine seront générés, stockés en extérieur et récupérés à fréquence régulière.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: A l'exception de restaurants situés à quelques centaines de mètres du projet, ce dernier n'est pas concerné par des nuisances olfactives. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'engendrer des vibrations. Les travaux de construction feront l'objet d'une attention particulière aux nuisances vibratoires. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible d'engendrer des rejets dans l'air en lien avec l'augmentation du trafic (gaz provenant des pots d'échappement des véhicules des usagers). Cependant, le trafic généré (190 à 200 personnes par jour) est jugé négligeable à l'échelle de la zone.  Les travaux de construction feront l'objet d'une attention particulière aux poussières.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit un éclairage LED extérieur à l'entrée du bâtiment et sur le parking, avec l'installation d'un à deux lampadaires. Ces changements seront négligeables par rapport à la situation actuelle. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par des émissions lumineuses en provenance des candélabres déjà installés pour l'éclairage extérieur des terrains de football environnants. 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des rejets liquides, composés du ruissellement des Eaux Pluviales (EP) de toiture et de voirie. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les EP rejoindront le réseau communal après traitement par séparateur d'hydrocarbures en amont d'un bassin de rétention. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible d'être source de bruit par le trafic généré, la climatisation et lors des travaux. Or, les équipements respecteront la réglementation en vigueur, et absence d'habitations à proximité.  
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Des nuisances sonores peuvent provenir de l'A711 située à 400m (55-60 dB), de l'aéroport Clermont-Ferrand Auvergne situé à 850m (50-55 dB), et de la voie ferrée située à 970m (<45 dB). 


	6+3: 
	1: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des effluents, à savoir des eaux usées sanitaires et domestiques. Elles rejoindront le réseau de collecte d'assainissement communal.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera la production de déchets non dangereux, tels que des déchets ménagers, liés au fonctionnement quotidien de l'équipement sportif et de l'espace restauration-bar.Ces déchets seront triés, collectés et puis évacués vers des filières adaptées par Clermont Auvergne Métropole. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural (pas d'autorisation requise par l'Architecte des Bâtiments de France (ABF)), culturel, archéologique et paysager.  La création d'espaces verts (engazonnement) de 574 m², avec la plantation d'une trentaine d'arbres de hautes tiges favorisera l'insertion paysagère du projet. De plus, diverses infrastructures sportives sont d'ores et déja implantées aux alentours du projet. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible d'engendrer des modifications sur les activités humaines, notamment l'usage du sol, car la majeure partie du terrain du projet est d'ores et déjà artificialisée (terrains de tennis, parking sauvage et d'une parcelle de sol nu). 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 


	6+4: 
	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet. 

	4: 
	 Description: - Gestion des eaux pluviales : les eaux de pluie provenant des toitures et des voiries seront dirigées vers un bassin de rétention souterrain d'une capacité de 144,02 m³, aménagé sous forme de casiers enterrés sous la voirie. Avant d'atteindre ce bassin, les eaux de voirie seront préalablement traitées par un séparateur d'hydrocarbures. Par la suite, l'ensemble des eaux sera dirigé vers le réseau communal existant;- Gestion de l'énergie : le bâtiment respecte la Réglementation Thermique (RT) de 2012, garantissant ainsi un niveau élevé de performance énergétique grâce à des critères tels qu'une isolation performante. De plus, le projet intègre des sources d'énergie renouvelables telles que des panneaux photovoltaïques installés sur le toit, destinés à alimenter en énergie les équipements du complexe sportif (pour le chauffage et la climatisation). L'éclairage sera principalement assuré par des ampoules LED. L'éclairage du parking sera automatisé et respectera les normes locales, conformément aux heures définies par la réglementation de la commune de Lempdes, soit de 7h à 23h;- Gestion du changement climatique : le chauffage du bâtiment sera assuré par une pompe à chaleur réversible, une solution respectueuse de l'environnement émettant peu de gaz à effet de serre;- Gestion de la biodiversité : une attention particulière est portée à la création d'espaces verts (engazonnement), totalisant une superficie de 574 m², avec la plantation d'une trentaine d'arbres de hautes tiges, contribuant ainsi à la préservation et à la promotion de la biodiversité;- Durant la phase de travaux, plusieurs mesures seront mises en œuvre afin de limiter l'impact sur l'environnement :tri sélectif des déchets du chantier à l'aide de bennes spécifiques, utilisation d'engins de levage électriques, et regroupement des livraisons pour réduire la pollution. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Dans l'auto-évaluation effectuée, l’ensemble des thématiques environnementales a été étudié, visant la détermination des enjeux considérant la sensibilité du milieu, la nature du projet et les mesures envisagées visant l'évitement voire la réduction de ses impacts potentiels. L'impact du projet dans son ensemble est jugé faible au regard des sensibilités liées à l'environnement et desdispositions qui seront prises.Au regard de l'analyse réalisée et considérant l'ensemble des composantes environnementales, il est estimé que leprojet peut être dispensé d'étude d'impact.
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